
 

 
 

 

 

VOYAGES EN CRETE 2013 

CONDITIONS D’ANNULATION 

 

La commission n’acceptera aucune annulation sauf en cas : 

 

� D’hospitalisation justifiée d’un certificat d’hospitalisation 

� De décès d’un membre de la famille proche 

 

La commission se réserve le droit d’annuler, modifier ou inverser un 

programme de séjour, si le nombre de participants est insuffisant où certaines 

circonstances l’y contraignent (crise internationale, préconisation du Ministère 

ou de la Préfecture...). Toute modification sera notifiée à la famille. 

 

� Les ayants droits n’ont aucune possibilité de donner leurs places à des 

personnes extérieures, sous peine d’être exclus des activités sociales du 

C.G.O.S. Un contrôle sera effectué lors du départ. 

 

En dehors des cas précités, le montant dû par l’ayant droit sera calculé sur la 

base du prix réel soit 635 € / personne. La facturation interviendra selon les 

modalités ci-dessous en fonction de la date à laquelle le C.G.O.S aura été 

informé de l’annulation : 

 

o De 90 jours à 61 jours avant la date du départ : 10 % du prix Réel 

o De 60 à 31 jours avant le départ : 30 % du prix réel 

o De 30 à 08 jours avant le départ : 75 % du Prix réel 

o De 07 jours au jour de départ : 100 % du prix réel 

 

Je soussigné ........................................................................................., inscrit au 

voyage en Crête  du 21 au 28 septembre 2013, a pris connaissance des 

conditions d’annulation, mentionnées ci-dessus. 

 

Le Creusot le :........................ 

 

Porter la mention « lu et approuvé »    Signature : 

 

Mail : cgos.hoteldieu@orange.fr 

Site : www.ce-hoteldieu.fr 

 


